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Direction des Migrations et de l’Intégration 
Bureau des Examens spécialisés et de l’éloignement 
 
 
 

Arrêté DMI n°2021-01 du 02 juin 2021 relatif à la c omposition 
de la commission du titre de séjour 

 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

Vu la loi n° 2007-1631 du 20 novembre 2007 relative à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et 
à l’asile et notamment son article 21 ; 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles L.432-14 
et R.432-6 ; 
 
Vu la désignation du Président de l’Association des Maires du département des représentants des 
communes, en date du 07 septembre 2020 ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : La commission du titre de séjour est composée comme suit : 
 
Pour l’arrondissement de Nanterre : 
Président : 

- Monsieur Yoann LAMARQUE (titulaire), Adjoint au Maire de Suresnes, ou  
 
- Monsieur LOUIS-MICHEL BONNE (suppléant), Adjoint au Maire de Suresnes,  
 

Personnalités qualifiées : 
- Madame Aude SAVOURE (titulaire), Directrice Territoriale adjointe de l’OFII de Montrouge, 

ou 
- Madame Ingrid NORMAND (suppléant), Directrice Territoriale de l’OFII de Montrouge, 

et 
- Monsieur François JOENNOZ (titulaire), Commissaire Divisionnaire de police, ou 
 
- Madame Joëlle LUKUSA (suppléant), Commandant de police, ou 
 
- Madame Gwenaëlle BOUDSOMMIER (suppléant), Commandant de Police 
 

Pour l’arrondissement d’Antony : 
Président : 

- Madame Marie-Sophie LESUEUR (titulaire), Adjointe au Maire de Montrouge, ou 

- Madame Fatiha ALAUDAT (suppléant), Adjointe au Maire de Malakoff 

Personnalités qualifiées : 
- Madame Ingrid NORMAND (titulaire), Directrice Territoriale de l’OFII de Montrouge, ou 
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- Madame Bénédicte MAURICE (suppléant), Directrice Territoriale adjointe de l’OFII de 
Montrouge, 

et 
- Monsieur Julien HAMM (titulaire), Commissaire de police de Bagneux  

- Monsieur Julien SAUTET (suppléant), Commissaire de police de Clamart  

 
Pour l’arrondissement de Boulogne-Billancourt : 
Président : 

- Monsieur BERANGER Etienne (titulaire), Maire-adjoint d’Issy-les-Moulineaux, ou 

- Monsieur BORGAT Michel (suppléant), Adjoint au Maire de Meudon, ou 

- Madame BELAID Saida (suppléant), Adjointe au Maire de Meudon, ou 

- Monsieur LEFEVRE Thierry (suppléant), Maire-adjoint d’Issy-les-Moulineaux  

 
Personnalités qualifiées : 

- Madame Bénédicte MAURICE (titulaire), Directrice Territoriale adjointe de l’OFII de 
Montrouge,  

 
- Madame Aude SAVOURE (suppléant), Directrice Territoriale adjointe de l’OFII de 

Montrouge, 
et 

- Monsieur Philippe BARRALON (titulaire), Commissaire de police d’Issy-les-Moulineaux 

- Monsieur Cyril MAGES (suppléant), Commissaire de police de Boulogne-Billancourt 

 
Article 2 : L’arrêté DMI n°2020-02 du 17 septembre 2020 est abrogé.  
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire général 
 

Signé 
 

Vincent BERTON 
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